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Le 10 décembre 1948, les 58 Etats Membres
qui constituaient alors l’Assemblée générale
des Nations unies adoptaient à Paris au
palais de Chaillot la Déclaration universelle

des droits de l’Homme. En signant ce texte inspiré
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du
Citoyen de 1789, les Nations-Unies ont donné le jour
au premier document international reconnaissant
les droits de la personne comme la base de la paix,
de la justice et de la liberté dans le monde.
Pour commémorer son adoption, la Journée des
droits de l’homme est célébrée chaque année le
10 décembre.
Soixante ans après sa proclamation, l’exigence
d’universalité et d’indivisibilité des droits de l’Homme
a gardé toute sa force et son actualité. La France, qui
préside l’Union européenne depuis le 1er juillet, a
souhaité faire de cet anniversaire un événement
national que l’ensemble de la société doit s’approprier.
Sur proposition de Bernard Kouchner, ministre des

Affaires étrangères et européennes, Stéphane Hessel,
diplomate, citoyen du monde, co-rédacteur de la
Déclaration Universelle, a accepté d’être le grand
témoin de cette commémoration.
Lundi dernier, le Président Nicolas Sarkozy célébrait
l’événement dans la Salle des Fêtes de l’Elysée avec
plusieurs organisations non gouvernementales
humanitaires, parmi lesquelles l’association  “The
Elders” (les anciens) représentée par d’éminentes
personnalités au premier rang desquelles l’ancien
président américain et Prix Nobel de la Paix, Jimmy
Carter, le Haut Commissaire des Nations-Unies aux
droits de l’homme et ancienne présidente irlandaise
Mary Robinson ou encore l’ancien secrétaire général
des Nations-Unies, Kofi Annan.
Nicolas Sarkozy a conclu son intervention en
affirmant que la France continuerait à défendre les
droits de l’Homme et à faire la paix dans le monde. 

Jean-René Tancrède

60ème anniversaire de la Déclaration
Universelle des Droits de l’Homme

Palais de l’Elysée - 8 décembre 2008
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Agenda

LES ENTRETIENS COMMUNAUTAIRES
DE DROIT & COMMERCE 

La société privée européenne
Enjeux, caractéristiques
et récents développements
15 décembre 2008
Tribunal de commerce de Paris

Organisateur : 01 44 05 21 21  
isabelle.aubard@droit-et-commerce.org

2008-825

FORUM

Justice et dématérialisation
18 et 19 décembre 2008
Hôtel The Westin - Paris

Organisateur : 01 45 78 36 37
brigitte.michaut@free.fr

2008-826

SÉMINAIRE

La gestion de fortune
Activité, règlementation 
et responsabilité nationales 
et transnationales
23 et 24 janvier 2009
Zurich - Suisse

Organisateur : 01 44 88 55 66

uiacentre@uianet.org
2008-827

CONGRÈS

Nouvelles perspectives 
de l'activité d'investigation
dans la lutte anti-fraude
en Europe
du 29 au 31 janvier 2009
Milan - Italie

Organisateur : +39 02 58 30 39 74
info@studiobana.it

2008-828

Association Nationale
des Juristes de Banque
L'Association Nationale des Juristes de Banque, présidée par Thierry Samin, a
tenu, mardi 9 décembre dernier, son cocktail annuel dans les salons de la Tour
Eiffel.

Près de 250 personnes
étaient présentes à cette
manifestation qui permet,
chaque année, à tous les

spécialistes du droit bancaire et
financier, de se retrouver dans un
cadre prestigieux et convivial.
Etaient entre autres présents :
Claire Favre, présidente de la
Chambre commerciale, écono-
mique et financière de la Cour de
cassation ainsi que plusieurs
conseillers de ladite chambre,
Bruno Martin Laprade, président
de la cour administrative d'appel de
Paris, le président Daniel Tricot, les
professeurs Hervé Synvet, Jean-
Jacques Daigre, Didier R. Martin,
Thierry Bonneau, Nicolas Rontchevsky, Dominique
Legeais, Yann Paclot, Renaud Mortier, Nicolas
Mathey et Jean Prieur, le secrétaire général adjoint
de la Commission bancaire Edouard Fernandez-
Bollo et de nombreuses autres personnalités des
autorités de tutelle et de contrôle bancaires, de l'uni-
versité, du barreau, et du monde de l'édition juri-
dique.
Le président de l'ANJB, Thierry Samin, dans son
allocution d'ouverture, a tenu tout d'abord à remercier
les membres du Conseil d'administration et l'ensemble
des participants pour leurs présence, contribution et
fidélité à l'association.
Il a ensuite rappelé que 2008 avait été une année tout
particulièrement chargée pour les juristes de banque
et les juristes financiers du fait de la crise financière
internationale et de ses conséquences (défaillances
de certaines contreparties étrangères ; mise en place,
au niveau français, de dispositifs visant à améliorer la
liquidité et la solvabilité des établissements de crédit ;
participation à l'élaboration des textes post crise ; etc.).
Il a toutefois indiqué que ce surcroît de travail et ce
contexte économique difficile n'avait pas empêché
l'ANJB :
- de poursuivre ses activités et de remplir son objet
par l'organisation, soit seule, soit en partenariat, de
nombreuses manifestations à caractère scientifique
(exemple : petit-déjeuner sur la responsabilité des
intervenants dans le cadre d'une introduction en
bourse animé par Maître Eyal Chvika dont le texte a
depuis été publié dans deux revues du groupe
LexisNexis ; Matinée Revue Banque - ANJB en
octobre dernier présidée par Jean-Jacques Daigre
faisant le point sur la jurisprudence bancaire
significative de l'année 2008, etc.) ;

- de développer son site internet
(www.anjb.org
http://www.anjb.org) lequel a fait
l'objet, en 2008, grâce notamment
à sa revue de presse hebdomadaire
et à sa bourse aux emplois, de près
de 35 000 visites (contre 30 000 en
2007) !
- de multiplier les partenariats avec
l'Université (Masters 2 offrant des
débouchés dans le secteur
bancaire et financier en particulier)
et les éditeurs spécialisés.

Il a également précisé que l'ANJB
avait, comme les principales autres
associations de juristes
d'entreprises, été entendue à

l'automne par la Commission présidée par Maître
Jean-Michel Darrois et que cette audition avait permis
à l'association (représentée pour l'occasion par Marc
de Lapérouse, Gérard Gardella et le président en
exercice) de réitérer et de préciser sa position (déjà
exprimée à l'occasion des travaux conduits sur le sujet
il y a quelques années par Marc Guillaume alors
Directeur des affaires civiles et du Sceau) concernant
un éventuel rapprochement des professions d'avocat
et de juriste d'entreprise.
Il a par ailleurs souligné la forte implication de
l'association dans les travaux menés par le Conseil
National du Droit dont le président de l'ANJB est
membre.
Pour terminer, Thierry Samin a tenu à remercier
chaleureusement la trésorière de l'association Edith
Clara Cohen, directrice juridique de GE Money Bank,
pour le temps qu'elle a consacré à la préparation de
la soirée, la société Odapress en la personne de
Danielle Juhel pour l'édition du Bulletin de liaison de
l'association ainsi que tous les annonceurs
publicitaires, l'Association Européenne de Droit
Bancaire et Financier avec laquelle des liens étroits
existent de longue date et, plus généralement, toutes
les personnes qui contribuent, de près ou de loin, à
assurer le bon fonctionnement et le développement
de l'association.
L'ANJB a de nombreux projets pour l'année 2009 : elle
participera à la "Job fair" de l'Université de Paris II
Panthéon-Assas ainsi qu'au salon Lexposia/
Technijuris du 2 avril prochain aux côtés d'Eric
Caprioli. Un petit-déjeuner sur un sujet d'actualité,
qui sera animé par Frank Martin Laprade, avocat
associé du cabinet Jeantet, est en cours de
préparation". 2008-830 Jean-René Tancrède

Thierry Samin
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